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J’ai le plaisir de m’adresser à vous pour la 
première fois en tant que Maire à travers cet 
édito.

Investi et passionné par la chose publique, 
j’ai rejoint le Conseil municipal pour la 1ère 

fois en 2008 comme conseiller délégué aux 
sports. En 2014, j’ai l’honneur d’être élu 1er 

adjoint en charge des affaires scolaires, avec 
une confiance renouvelée en 2020. Je conserve 
cette délégation jusqu’au 11 février 2023, date 
à laquelle je suis élu Maire.

Je tiens ici à remercier à nouveau les élus du 
Conseil municipal pour la confiance qu’ils me 
témoignent. Ils connaissent mon attachement 
profond à l’intérêt général qui guide toutes 
mes actions et est au cœur de toutes mes 
propositions. J’ai l’expérience, la connaissance 
des dossiers, des projets et des partenaires de 
la ville. La transition est naturelle, l’équipe de 
conseillers municipaux, de conseillers délégués 
et d’adjoints qui m’entourent reste la même. 
Vous pouvez compter sur moi pour les années 
à venir.

L’année 2023 sera celle de l’inauguration de 
la réhabilitation et de l’extension du groupe 
scolaire du Salève. Après 3 années de travaux, 
et beaucoup de péripéties, le délai a été tenu et 
nous sommes heureux de pouvoir proposer dès 
la rentrée de septembre de bonnes conditions 
d’apprentissage, mais pas seulement : le temps 
de midi et les temps périscolaires bénéficient 
également de beaux aménagements.

Après le lancement de la nouvelle identité 
visuelle de la ville lors des vœux à la 
population de janvier dernier, vous découvrez 
aujourd’hui la nouvelle maquette du Gaillard 
Contact. La forme change, apporte plus de 
dynamisme, de modernité et de fluidité. 
Le fond, lui, reste toujours aussi riche, et 
vous retrouverez votre contenu habituel et 
toutes les informations relatives à l’activité 
et l’actualité de votre ville.

Au fil des pages, nous évoquerons notamment 
le budget 2023 que le Conseil a voté en mars 
dernier et qui est présenté en détail et en toute 
transparence. Vous vous en doutez certainement, 
mais maintenir l’équation entre les recettes et les 
dépenses est difficile dans la situation actuelle. 
Pour cela, nous rationalisons toutes nos dépenses 
pour limiter l’impact de la hausse des coûts à 
laquelle nous faisons face, que ce soit l’énergie 
ou les matières premières. Grâce à nos efforts et 
à notre rigueur en matière de gestion budgétaire, 
nous avons très significativement limité la hausse 
de la taxe foncière, à seulement 2 %.

Cependant, nous tenons à maintenir un 
programme d’investissement nécessaire à 
l’évolution et à l’entretien de notre ville. C’est 
ainsi que nous allons prochainement achever 
les travaux et les aménagements des rues des 
Bellosses et du Jura. En parallèle, de nombreux 
travaux d’accessibilité de nos espaces publics 
et de notre voirie sont en cours, ou à l’étude, 
avec l’objectif clair de faciliter les déplacements 
du quotidien pour toutes et tous.

Vous le savez, je suis un fervent défenseur 
du monde associatif et de ses bénévoles qui 
s’investissent sans compter et participent 
au dynamisme de notre ville. Je tiens à les 
remercier ici pour leurs engagements et vous 
invite à venir à leur rencontre lors de notre 
journée des associations le samedi 2 septembre 
à l’Espace Louis Simon.

Enfin, pour conclure sur une note légère et 
festive, j’ai le plaisir de vous inviter à l’ouverture 
de notre toute nouvelle saison culturelle, le 
7 septembre prochain pour le concert du groupe 
vocal Voxet. Ce sera l’occasion de se retrouver 
en musique et de découvrir la programmation 
variée, concoctée par les élus de la commission 
culture et fête, où, j’en suis sûr, chacun d’entre 
nous pourra se retrouver.

L’été est à nos portes, alors permettez-moi de 
vous souhaiter, avec quelques jours d’avance, 
une belle saison estivale. 

CHÈRES GAILLARDINES, 
CHERS GAILLARDINS

L’ÉDITO
DU MAIRE
ANTOINE
BLOUIN
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LA STATION D’ÉPURATION 
OCYBÈLE POURSUIT  
SA MODERNISATION

UNE CONCIERGERIE  
AU "CŒUR DU CHALET"
Depuis le mois d’avril 2022, la coopérative SOLUS anime la 
conciergerie au sein du bâtiment Cœur du Chalet qui regroupe  
trois structures : le service Jeunesse de la mairie de Gaillard  
et la Maison de quartier, les services territoriaux de Haute-Savoie 
Habitat et la conciergerie SOLUS, une plateforme de services  
du quotidien pour tous ! 

La conciergerie de Gaillard est la 2e conciergerie 
de territoire créée en Haute-Savoie. SOLUS met 
en œuvre de nombreux services attendus par 
la population : offre alimentaire locale (vente 
d’œufs locaux, paniers, produits locaux, etc.), 
service de repassage et de couture avec le 
chantier d'insertion Atout'vapeur! Ainsi qu’une 
offre professionnelle.
Elle se compose d’un espace de coworking 
(espace unique ouvert à toute personne 

recherchant un lieu de travail, qu'elle soit du 
quartier ou non, de domiciliation administrative 
pour les entreprises) et d’assistance 
administrative. Et bientôt une nouvelle offre va 
voir le jour avec la réception et la récupération 
des colis. Les services sont ouverts à tous, 
aux habitants du quartier du Chalet comme 
aux autres personnes. Le souhait est de créer 
du lien entre le quartier, les services et les 
habitants de la commune.

 Pour plus d’infos… 
Contactez la conciergerie SOLUS  
au 06 80 13 69 21 
gaillard@maconciergerielocale.com 
et retrouvez toutes les informations liées au 
service de conciergerie sur la plateforme 
www.maconciergerielocale.com

Rénovation des 
sols de la crèche
Les travaux de remplacement 
des sols souples du Centre 
de la petite enfance se 
dérouleront pendant la 
période de fermeture de 
l’établissement en juillet-
août 2023. Ils consisteront à 
rénover les sols des quatre 
salles d’activités, des pièces 
annexées à ces locaux et 
des bureaux et espaces du 
personnel. Ils débuteront 
le 17 juillet 2022 avec une 
livraison le 11 août 2023. 
Les services techniques de 
la commune apporteront 
leur soutien et leur aide 
pour le déménagement et le 
réaménagement des espaces 
concernés.

Travaux 
rue du Jura 
Dans les prochains mois, 
la rue du Jura passera en 
contresens vélo dans le sens 
carrefour Libération/Cours de 
la République vers le carrefour 
Jura/rue de Vernaz. Comme 
prévu dans le plan de mobilité 
douce, cette opération 
permettra de rejoindre 
la future voie cyclable 
sur la Douane de Vallard, 
opérationnelle courant 2024. 
L’effacement du couloir cycle 
actuel sera réalisé, des sigles 
vélos tracés au sol dans les 
deux sens et une signalétique 
posée pour permettre la 
circulation de tous en toute 
sécurité.  
À l’angle de la rue du Jura et 
de la rue de Vernaz, un sas 
vélo sera créé avec un feu de 
signalisation pour les vélos 
afin de pouvoir traverser le 
carrefour en toute sécurité.

Depuis 2016, l’usine de traitement des eaux usées 
d’Annemasse Agglo fait l’objet d’une refonte complète de son 
site. Une vingtaine d’opérations dont le budget global avoisine 
les 30 millions d’euros sont et seront entreprises jusqu’en 2025. 

Deux objectifs précis : faire 
d’Ocybèle une infrastructure 
toujours plus performante 
en matière d’assainissement 
et être un acteur majeur de 

la transition écologique sur 
le territoire en participant 
à la protection de l’eau, en 
revalorisant les déchets 
collectés et en minimisant les 

émissions de gaz à effet de 
serre des traitements. 
Située à Gaillard depuis 
les années 70, l’usine de 
dépollution (UDEP) Ocybèle est 
un équipement très contrôlé, 
surveillé et régulièrement 
réhabilité, pour que le rejet 
des eaux traitées dans l’Arve 
réponde aux performances 
fixées par la réglementation. 
Chaque année, ce sont près de 
7,5 millions de m3 d’eaux usées 
qui sont traités par la station 
d’épuration, ce qui correspond 
aux rejets de l’ensemble du 
territoire de l’agglomération 
En 2023, un nouveau bâtiment 
pour les apports extérieurs 
voit le jour. Inauguré le 5 avril 
2023, ce nouveau bâtiment a 
été construit pour permettre 
la réception des matières 
de vidange (p. ex. fosses 

/VIE DE LA COMMUNE
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septiques) et des produits de 
curage (p. ex. nettoyage des 
grilles d’eau pluviale de voirie). 
Ce nouveau bâtiment a été 
conçu pour s’intégrer de façon 
harmonieuse au site, un soin 
particulier ayant été apporté à 
l’ergonomie de l’exploitation. 
En simultané, les installations 
existantes permettant la 
réception des graisses ont été 
entièrement reconfigurées, ce 
qui en améliore la facilité de 
maintenance et la sécurité. 
Grâce à un laveur à sable situé 
dans ce nouveau bâtiment, 
les sables collectés dans le 
réseau d’assainissement ou 
par les camions hydrocureurs 
d’Annemasse Agglo sont lavés 
pour pouvoir être réutilisés 
en sous-couche de voirie ou 
en remblai de tranchée, par 
exemple. Cet aménagement 
permet ainsi la revalorisation 
d’un déchet en matière 
première.

DÉSIMPERMÉABILISATION  
DU PARVIS DU COLLÈGE  
ET DE L’ÉCOLE DU SALÈVE 

Le parvis du collège Jacques 
Prévert a été réalisé avec 
des bandes en pavés béton 
posées sur graviers pour créer 
une zone d’infiltration, afin 
de donner un aspect plus 
esthétique et de casser la 
surface d’enrobé du parvis. 
Des noues paysagères ont 
été mises en place sur la 
plaine de jeux pour gérer 

le ruissellement des eaux 
pluviales. Les allées du 
city stade ont quant à 
elles été conçues avec un 
enrobé drainant permettant 
l’infiltration des pluies in situ. 
Les surfaces des parkings ont 
été traitées en pavés béton 
infiltrant.
Après la phase de travaux 
dédiée à l’enseignement 
élémentaire, les travaux de 
rénovation des cours de 
récréation et des abords du 
Groupe scolaire du Salève 
se poursuivent en phase 3 
et concernent les espaces 
accueillant les enfants de 
maternelle. Ils ont débuté par 
le terrassement général de la 
cour, la préparation du terrain, 
le décapage, la réalisation des 

réseaux d’évacuation ainsi 
que la mise en œuvre de la 
plateforme définitive pour 
recevoir l’enrobé perméable. 
Les noues paysagères en pied 
des bâtiments ont également 
été créées ainsi que les murets 
des îlots des massifs plantés 
et les supports de bancs mis 
en place par les entreprises 
de VRD et de gros-œuvre. Les 
enrobés, la plantation des 
noues paysagères et des îlots 
ont été réalisés pendant les 
vacances d’avril et début mai.

Noue paysagère  
du parvis du collège
La préservation de l’eau a également été prise en compte 
dans les travaux de rénovation du parvis du collège. Ainsi, 
une noue paysagère permet de mieux gérer les eaux pluviales 
de l’aménagement. Les plantations de phragmite, roseau 
et salicaire réalisées par l’entreprise Roguet permettent 
d’accentuer la rétention d’eau et de renforcer la biodiversité.

Dans ma rue...
MARCEL MIEUSSET 

Né le 21 février 1921 à Gaillard, Marcel 
Mieusset était domicilié à Gaillard, quartier 
de Vallard-Sud où il exerçait le métier de 
maraîcher avec sa mère, Jeanne Mieusset. 
Il entre dans la Résistance à l’armée secrète 
(AS) de l’Ain, Secteur C 3 Valromey, à la 
compagnie de Richemond. Le 11 juillet 1944, 
l’ennemi déclenche sa 3ème grande offensive 
baptisée « Opération Treffenfeld » destinée 
à éradiquer les maquis de l’Ain et du 
Haut-Jura. Marcel Mieusset fut tué lors de 
l’assaut des troupes allemandes sur le col 
de Richemond le 12 juillet 1944, à Songieu 
(Ain). Il reçoit la mention « Mort pour la 
France » et est cité à l’Ordre de la Division 
avec attribution de la Croix de guerre avec 
étoile d’argent, à titre posthume. Son nom 
figure sur le monument aux morts. Marcel 
Mieusset est inhumé dans le carré militaire, 
carré A, allée 2, place 2 du cimetière 
communal de Gaillard.
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LE BUDGET 2023  
SE PORTE À 45 873 244,07 €

Il représente 24 797 786,19 € en section 
de fonctionnement et 21 075 457,88 € en 
section d’investissement. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des 
dépenses et des recettes autorisées et 
prévues pour l’année 2023. Il respecte 

les principes budgétaires : annualité, 
universalité, unité, équilibre et antériorité.

 Les sections de fonctionnement et 
d’investissement structurent le budget 
de la collectivité. D’une part, la gestion 
des affaires courantes (ou section de 
fonctionnement), incluant notamment 
les fournitures et prestations de services 

courantes pour le fonctionnement des 
services à la population et le versement 
des salaires des agents de la Ville ; de 
l’autre, la section d’investissement, qui 
a vocation à préparer l’avenir et qui a 
notamment trait au bâti, à la voirie et aux 
équipements de la Ville.

/BUDGET

BUDGET 2023
MAINTENIR L’INVESTISSEMENT  
ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS

RECETTES D'INVESTISSEMENT BUDGET 2023 : 21 075 457,88 €

Subventions 1 915 644,96

Dotations fonds et réserves 1 120 000,00

Excédent de fonctionnement capitalisé 558 348,10

Produit des cessions 190 343,00

Ecritures d'ordre entre sections 1 029 190,00

Opérations patrimoniales 1 020 000,00

Solde d'exécution positif reporté 4 843 442,05

Virement de la section de fonctionnement 10 398 489,77

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT BUDGET 2023 : 21 075 457,88 €

Immobilisations incorporelles 743 654,77

Subventions d'équipement versées 1 047 588,27

Immobilisations corporelles 12 179 694,42

Immobilisations en cours 5 336 269,42

Dotations fonds divers et réserves 15 000,00

Emprunts 392 000,00

Autres immobilisations financières 341 251,00

Opérations patrimoniales 1 020 000,00

VIREMENT 
DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT 
49% IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 58%

IMMOBILISATIONS  
EN COURS 25%

DOTATIONS FONDS DIVERS 
ET RÉSERVES 0%

AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIÈRES 2%

OPÉRATIONS PATRIMONIALES 5%

IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 3%

EMPRUNTS 2%

SUBVENTIONS  
D’ÉQUIPEMENT VERSÉES 5%

SOLDE D’EXÉCUTION 
POSITIF REPORTÉ 23%

OPÉRATIONS 
PATRIMONIALES 5%

ECRITURES D’ORDRE 
ENTRE SECTIONS 5%

PRODUIT DES CESSIONS 1%

SUBVENTIONS 9%
DOTATIONS FONDS  
ET RÉSERVES 5%

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 
CAPITALISÉ 3%

RECETTES ET DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 2023

VOIRIE : 1 750 400 € ÉCOLES : 3 800 900 € LOGEMENT - BÂTIMENTS : 642 000 € AUTRES DÉPENSES : 400 000 €

Le budget primitif 2023 s’attachera à maintenir l’investissement et la qualité des services publics mis en œuvre pour les 
Gaillardins, tout en intégrant les contraintes liées au contexte économique et aux orientations définies par le Gouvernement 
dans le cadre de la Loi de finances pour 2023. 

Exemples d’investissements en 2022
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VOIRIE : 1 124 264 €

PETITE ENFANCE : 1 055 258 €

ÉCOLES : 1 100 031 €

URBANISME : 262 786 €

RESTAURATION - ENTRETIEN DES LOCAUX : 1 001 599 € 

ENFANCE - JEUNESSE

POLITIQUE DE LA VILLE : 1 539 537 €

CULTURE - SPORTS

VIE ASSOCIATIVE 

COMMUNICATION : 

873 571 €

ADMNISTRATION GÉNÉRALE : 2 651 268 €

SOLIDARITÉ

823 541 €

SÉCURITÉ : 689 192 € 

ESPACES PUBLICS - PROPRETÉ

DEVELOPPEMENT DURABLE : 1 052 764 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BUDGET 2023 : 24 797 786,19 €

Atténuation de charges 100 000,00

Produit des services 991 100,00

Impôts et taxes 516 026,00

Fiscalité locale 6 229 422,00

Dotations et participations 6 392 830,00

Autres produits de gestion 698 550,00

Produits financiers 2 600,00

Résultat reporté 9 867 258,19

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT BUDGET 2023 : 24 797 786,19 €

Charges à caractère général 4 010 078,00

Charges de personnel 8 629 875,00

Atténuation de produits 15 000,00

Autres charges de gestion 663 322,41

Charges financières 20 514,01

Charges spécifiques 6 317,00

Dotations aux provisions 25 000,00

Virement à la section d'investissement 10 398 489,77

Opération d'ordre de transfert entre sections 1 029 190,00
ATTÉNUATION DE CHARGES 0,4%

OPÉRATION D’ORDRE  
DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4%

CHARGES À CARACTÈRE  
GÉNÉRAL 16%

CHARGES DE PERSONNEL 35%

AUTRES CHARGES DE GESTION 3%

VIREMENT À LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 42%

PRODUIT DES SERVICES 4%
IMPÔTS ET TAXES 2%

FISCALITÉ LOCALE 25%

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 26%

AUTRES PRODUITS  
DE GESTION 3%

RÉSULTAT REPORTÉ 40%

RECETTES ET DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023

Exemples de dépenses de fonctionnement en 2022
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Que fait la ville  
pour la prévention  
en matière de sécurité ?
Tous les collaborateurs de la Police 
municipale sont engagés sur des 
missions de prévention auprès de la 
population. 

Concernant les plus jeunes, les risques 
routiers sont abordés lors des permis 
piétons et cycles dispensés dans les 
écoles de la commune. Un permis 
« Internet » est aussi passé par nos 
jeunes pour les rendre vigilants dans 
leur utilisation du Web. 

Les aînés ne sont pas délaissés. 
Des séances d’information leur 
sont dispensées afin de déceler 
des situations à risque telles que le 
vol à domicile, le homejacking, les 
démarchages à domicile et de les éviter. 

Le reste de la population gaillardine 
bénéficie aussi des conseils quotidiens 
des agents de la Police municipale 
lors de rencontres moins formalisées 
ou lors des échanges créés avec les 
habitants ayant adhéré gratuitement 
à la plateforme « Voisins Vigilants et 
Solidaires » et déclaré une situation 
anormale ou à risque dans la commune. 

 Pour plus d’infos… 
Pour intégrer le réseau « Voisins 
Vigilants et Solidaires » et prendre 
part à la prévention d’événements 
indésirables dans votre quartier, 
adhérez sur www.voisinsvigilants.org/
ville/Gaillard

Outre la surveillance des règles 
liées au stationnement des 
véhicules, la police municipale 
réalise régulièrement des 
opérations de police route sur 
l’ensemble des secteurs de la 
commune avec pour objectif de 
dissuader, voire de verbaliser, les 
comportements dangereux de 
certains usagers de la route. 

Des contrôles de la vitesse ont 
lieu sur les différents axes de la 
commune tout au long de l’année. 
L’usage du téléphone tenu en main 
lors de la conduite d’un véhicule, le 
non-respect de l’arrêt au feu rouge 
sont des infractions régulièrement 
constatées et sont verbalisées. 

RAPPEL  
À L’ORDRE 
Le Maire et le Procureur de la 
République de Thonon-les-Bains 
ont signé une convention de 
rappel à l’ordre le 4 novembre 
2021. 

L’objectif est de convoquer à la 
Mairie, devant le Maire, l’auteur d’un 
fait susceptible de porter atteinte au 
bon ordre, à la sûreté, à la sécurité 
ou à la salubrité publique afin de 
procéder verbalement à un rappel 
des dispositions qui s’imposent à 
celui-ci pour le conforter à l’ordre et 
à la tranquillité publique. Lorsque 
ce rappel à l’ordre s’adresse à 
un mineur, ses parents ou ses 
représentants légaux sont également 
convoqués. A l’issue, un compte 
rendu est adressé au Procureur de la 
République.

MISE EN  
FOURRIÈRE
La police municipale n’exerce en 
principe sa compétence que sur 
les voies ouvertes à la circulation 
publique. Lors de la commission 
de certaines infractions au code de 
la route (stationnement gênant p. 
ex.), votre véhicule peut faire l’objet 
d’une mise en fourrière. 
Le propriétaire du véhicule en 
infraction est verbalisé. Une fois sa 
position au fichier des véhicules 
volés relevée, le véhicule est 
conduit à la fourrière où il sera 
gardé. Pour le récupérer, vous devrez 
présenter à la Police municipale les 
documents administratifs de votre 
véhicule ainsi que votre permis 
de conduire. Un document dit 
« main-levée » vous sera remis afin 
que vous puissiez récupérer votre 
véhicule après avoir réglé les frais 
de mise en fourrière.

POLICE ROUTE
QUESTION À

VINCENT CORNEC 
CONSEILLER MUNICIPAL  
DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ



 N°126 / JUIN 2023    11

LE MOUSTIQUE TIGRE
Le moustique Aedes albopictus est une espèce invasive originaire d’Asie, 
observée à Gaillard en 2022. 

Il est appelé moustique tigre du fait de 
ses rayures noires et blanches. C’est 
un petit moustique de 5mm (la taille 
d’une pièce de 1 centime d’euro), au vol 
silencieux et dont les femelles peuvent 
nous piquer pour faire grandir leurs 
œufs. Ses piqûres, toute la journée, 
sont nombreuses et douloureuses. De 
plus, cette espèce de moustique est 
potentiellement vectrice de maladies 

exotiques. Il est donc important de 
se coordonner pour lutter contre son 
expansion. L’Entente Interdépartementale 
pour la démoustication suit sa 
progression, et vous pouvez signaler sa 
présence sur https://moustigre.org.  
Le moustique qui vous pique… est né chez 
vous ! C’est encore plus vrai pour cette 
espèce qui vit dans un rayon de 150 m. 

1 MÉGOT POLLUE  
500 LITRES D’EAU !
Chaque année, des milliards de mégots sont jetés au sol et constituent ainsi une 
pollution environnementale majeure. Le filtre, composé de matière plastique 
(acétate de cellulose), mettra plus de 10 ans à se décomposer et les éléments 
chimiques qu’il contient pollueront 500 litres d’eau. 

En effet, ce petit déchet se retrouve 
facilement en milieu naturel par le biais 
du réseau des eaux pluviales et polluera 
ainsi les écosystèmes qu’il rencontrera. 
Lors du dernier ramassage de déchets 
organisé durant Gaillard passe au Vert, ce 
sont des centaines de mégots qui ont été 
ramassés. L’équipe de bénévoles a ainsi 
contribué à la préservation des castors 
du Foron, des ombres communs de l’Arve, 
jusqu’aux dauphins de Méditerranée.
Dans le cadre de la responsabilité élargie 
des producteurs, un éco-organisme a été 
créé pour accompagner les collectivités 
dans la lutte contre l’abandon des mégots. 
Gaillard est engagée aux côté d’ALCOME 
depuis cette année. 

LIQUIDE VAISSELLE 
ZÉRO-DÉCHET

Une recette de Mathilde et Sanaa, 
guides « zéro déchets » à l’Agglo.
1 -  Portez 80cl d’eau à ébullition
2 -  Ajoutez 50g de savon de 

Marseille râpé et le faire fondre
3 -  Ajoutez 1 CS de savon noir, 1 

CS de bicarbonate et 1 CS de 
cristaux de soude

4 -  Laissez refroidir et versez dans 
un contenant (de type ancien 
flacon de liquide vaisselle).

Astuce : le savon de Marseille 
peut être utilisé directement en 
remplacement de votre liquide 
vaisselle : passez votre éponge 
tawashi sur le bloc de savon, 
frottez et rincez bien (voir Gaillard 
Contact n°125).

Retrouvez des cendriers de poche  
en mairie et chez les buralistes  
participants et rappelez à chacun  
que l’Arve et le Foron commencent ici !

Pensez à éliminer toute source  
d’eau stagnante où les larves 
pulluleraient :  videz tout récipient 
après la pluie, couvrez vos réserves 
d’eau, entretenez vos piscines.

Fabriquez votre liquide vaisselle écolo. 
C’est bon pour votre santé, 

votre porte-monnaie et la planète. 
En plus, c’est fun ! 
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L’ANIMATION DÉDIÉE AUX  
RETRAITÉS DE LA COMMUNE
Des lieux d’accueil libres et gratuits pour se rencontrer, échanger, 
participer à des activités, etc…

L’espace de vie sociale, situé 6 place 
Porte de France, est ouvert les 
mardis et jeudis de 8h à 12h30 et les 
mercredis et vendredis de 13h30 à 
17h45. 
Le lieu de convivialité « Au bonheur 
des Aînés » situé au Pavillon Stéphane 
Hessel, 47 rue des Vignes, est ouvert 
tous les lundis de 14h à 17h. 
Pour les personnes dépendantes qui 

ne peuvent pas se rendre seules à 
l’espace de convivialité, la présence 
d’un accompagnant est autorisée.  
Et pensez aux séances de gymnastique 
douce et de prévention des chutes 
animées par l’Association Siel bleu. 

 Pour plus d’infos… 
Renseignements au CCAS  
au 04 50 39 67 06 

ACCUEIL DE JOUR À L’EHPAD
Dans le maintien à domicile, 
l’entourage familial et les proches 
assurent une présence et un soutien 
indispensables auprès de leurs 
parents vieillissants présentant des 
troubles cognitifs. Accompagner un 
proche demande du temps, de la 
présence et de l’énergie. L’accueil de 
jour vise à favoriser et à maintenir 
l’autonomie ainsi qu’à préserver les 
capacités des personnes accueillies. 
Les activités proposées contribuent 
aux liens sociaux. Ce dispositif permet 
également de soutenir et de soulager 
les proches dans leur quotidien, une 
ou plusieurs journées par semaine. 

S’offrir un temps à soi, souffler 
quelques heures, se ressourcer 
constituent une aide précieuse pour 
cultiver une relation à soi-même et à 
son proche plus harmonieuse.  
Le service accueille chaque jour (du 
lundi au vendredi) 12 usagers, vivant 
à domicile au sein de l’agglomération 
d’Annemasse. Afin de permettre 
de bénéficier d’un répit optimal, 
la structure propose un service de 
transport depuis le domicile, sous 
réserve de disponibilité. Le transport 
des usagers peut également être 
réalisé par les aides à domicile ou 
par des partenaires prestataires de 
transport. 

 Pour plus d’infos… 
Le service accueil de jour et de répit 
des aidants est adossé à l’EHPAD 
La Kamouraska sur la commune de 
Gaillard. N’hésitez pas à prendre 
contact avec l’équipe de l’accueil 
de jour et de répit des aidants au 
04 50 31 93 04 ou à déposer une 
demande d’accueil sur la plateforme 
ViaTrajectoire.

Qu’est-ce que la  
Maison France Services  
/ALM, située au  
159 rue de Genève  
(Porte de France) ?
C’est un espace qui s’adresse à tous les 
publics. Véritable service de proximité et 
lieu ressources, ses missions principales 
consistent à :

-  accueillir, écouter, accompagner 
et orienter les usagers dans 
l’accomplissement de leurs démarches 
administratives et notamment celles 
qui sont dématérialisées (AMELI 
CPAM, permis et immatriculation des 
véhicules, impôts, etc.) ;

-  aider à la constitution des dossiers, 
à la rédaction des courriers ;

-  mettre à disposition un pôle 
logistique : téléphone, fax, 
photocopieur ainsi qu’un espace 
numérique composé de trois 
ordinateurs en libre accès ;

-  accueillir des permanences de 
partenaires tels que le CDIFF (Centre 
d’Information sur les Droits des 
Femmes) ou les impôts.

   Pour plus d’infos… 
Contact au 04 50 92 06 74

QUESTION À
ISABELLE VINCENT 

ADJOINTE  
À L’ACTION SOCIALE
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LE MÉTIER 
D’ASSISTANTE MATERNELLE

Céline, chef du service Petite Enfance et Pauline, animatrice Relai Petite Enfance (RPE) 
nous proposent un éclairage sur le métier d’assistante maternelle. Voici trois bonnes 
raisons de devenir assistante maternelle :

1.  AVOIR UN LIEN PRIVILÉGIÉ AVEC  
LES ENFANTS ET UN LIEN DE CONFIANCE 
AVEC LES PARENTS

C’est voir les enfants grandir et participer à leur 
développement physique, mental et émotionnel. 
Pour cela, il faut nouer un lien de confiance avec 
les parents en s’assurant que leurs principes 
éducatifs et leurs valeurs soient respectés. 

2.  BÉNÉFICIER D’UNE FORMATION 
QUALIFIANTE

Les assistantes maternelles sont de véritables 
professionnelles qui bénéficient d’un 
agrément délivré par la Protection maternelle 
et infantile (PMI) pour pouvoir exercer. Pour 
l’obtenir, elles doivent réaliser 120 heures de 
formation en deux temps. Les 80 premières 
heures sont assurées avant tout accueil 
d’enfant et les 40 heures restantes doivent 
être effectuées dans un délai de 3 ans à partir 
de l’accueil du premier enfant. 

3.  ÊTRE ACCOMPAGNÉE  
TOUT EN ÉTANT AUTONOME

La PMI, le Relai Petite Enfance (RPE) et les 
puéricultrices sont présents pour offrir 
un soutien moral et psychologique aux 
assistantes maternelles. Ces dernières peuvent 
aussi s’entraider et se donner des conseils 
dans l’exercice de leur profession. Il existe 
enfin des aides de la Caisse d’allocations 
familiales, comme une prime d’installation et 
un crédit à taux 0%, qui permettent d’accueillir 
les enfants dans les meilleures conditions 
possibles.

Si vous êtes assistante 
maternelle, sachez que  
le Relai Petite Enfance  
est ouvert 4 jours/7.

Les locaux sont situés à la Porte de France et 
vous pourrez :  
• profiter de temps d’échanges en faisant part 
de vos difficultés et questionnements ;
• bénéficier d’une écoute et d’un soutien grâce 
à Pauline, l’animatrice du Relai ;
• être accompagnée dans vos démarches 
(contrat de travail, lien avec les parents, etc.) ;
• être en relation avec les autres assistantes 
maternelles du territoire lors de rencontres.

Enfin, plusieurs événements viennent 
ponctuer l’activité du RPE durant l’année 
(réunions, interventions extérieures, sorties 
pour les enfants, travaux sur des thématiques 
en lien avec la petite enfance, etc.). Par 
exemple, la rentrée est l’occasion de travailler 
ensemble sur des ateliers comme « La 
semaine du goût » pour ravir les papilles des 
enfants, des assistantes maternelles… et des 
parents ! 

Le RPE, c’est donc à la fois un point de 
ralliement pour les familles et pour les 
assistantes maternelles.

 Pour plus d’infos… 
Le Relai Petit Enfance (RPE)  
se situe 5 place Porte de France  
(près de la douane de Moëllesulaz) 
Téléphone : 04 50 49 84 05 
Courriel : rpe@gaillard.fr

PAJEMPLOI
Pour toutes informations concernant  
l’emploi d’une assistante maternelle, 
CONSULTER le site dédié PAJEMPLOI : 
www.pajemploi.urssaf.fr

PLAN 
CANICULE : 
PENSEZ À  
VOUS INSCRIRE !

Pour qui ? :
•  Les personnes âgées de 

65 ans et plus
•  Les personnes âgées 

de plus de 60 ans 
reconnues inaptes au 
travail

•  Les personnes adultes 
handicapées

Comment s’inscrire sur 
le registre communal du 
Plan canicule ?
Prendre contact avec le 
CCAS au 04 50 39 67 06 ou 
télécharger le formulaire 
dédié sur notre site 
Internet (www.gaillard.fr).

« Canicule Info Service » : 
0800 06 66 66   
Des conseils pour se 
protéger et protéger son 
entourage, (appel gratuit 
depuis un poste fixe 
en France, du lundi au 
samedi de 9 h à 19 h)

Ma commune  
Ma santé
Le CCAS de Gaillard a adhéré 
au dispositif « Ma commune 
Ma santé » en partenariat 
avec l’association ACTIOM. 
Cette adhésion est destinée 
à favoriser une politique 
de promotion de la santé 
en direction de l’ensemble 
de la population, et 
notamment des publics les 
plus vulnérables, en leur 
permettant de bénéficier 
d’une complémentaire santé, 
personnalisée et adaptée à 
leurs besoins. 

 Pour plus d’infos… 
 Des permanences se 
tiendront à la salle Duvanel 
(Espace Louis Simon) : 
renseignements auprès  
du CCAS au 04 50 39 67 06
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Le 2 février 2023 s’est 
déroulé le Forum de la 
mobilité internationale 
au complexe Martin 
Luther King d’Annemasse, 
organisé par les Points Infos 
Jeunesse de Ville-la-Grand, 
Annemasse et Gaillard. 

Une vingtaine de partenaires 
ont répondu présents 
pour présenter des projets 
différents : bourse, immersion 
dans un lycée étranger, 
projets humanitaires, par 
exemple. Les jeunes ont ainsi 
eu l’occasion de venir à la 
rencontre des professionnels 
et de trouver des solutions 

d’accompagnement ou de 
financement à leurs projets. 
Objectif : lever toutes les 
barrières qu’un(e) jeune peut 
rencontrer quand il ou elle 
projette une expérience à 
l’étranger. 

Le 13 avril 2023 a eu lieu le 
forum jobs d’été. 

Evénement annuel organisé au 
sein du tiers-lieu « Cœur du 
Chalet » par les Points Infos 
Jeunesse de Gaillard, Ville-
la-Grand et Annemasse, cette 
journée de rencontre permet 
aux jeunes de tenter de 
trouver un emploi saisonnier 

pour la période estivale 
à venir. Au programme : 
rencontres avec des 
employeurs issus de secteurs 
d’activité variés, offres 

d’emploi, aide à la rédaction 
de CV et de lettres de 
motivation, documentations, 
informations sur le droit du 
travail, etc.

CLUBS JEUNES TALENTS 

ORIENTATION ET EMPLOI DES JEUNES,  
LE SERVICE JEUNESSE SE MOBILISE

Le Projet éducatif de territoire 2022-2025 de la commune de Gaillard est 
construit autour du principe de continuité pédagogique. Il prévoit ainsi la mise 
en place d’activités périscolaires prolongeant le service public de l’éducation et 
garantissant l’accessibilité des actions à tous les publics. 

Depuis la rentrée scolaire 2022-2023, 
cela se traduit très concrètement par le 
dispositif des « Clubs Jeunes Talents ». 
Installés dans chaque école, de la petite 
section au CM2, les Clubs Jeunes Talents 
permettent aux enfants de développer 
et de renforcer leur créativité autour de 
thématiques variées et co-construites 
avec les écoles. Chaque cycle, c’est-à-
dire entre chaque période de vacances 
scolaires, développe une thématique 
différente. Une ou deux fois par semaine 

après l’école, les enfants viennent ainsi 
essayer de nouveaux projets, encadrés par 
les animateurs périscolaires pendant une 
heure pour les maternelles et une heure et 
demie pour les élémentaires : de la danse 
à la couture, en passant par la cuisine.

 Pour plus d’infos… 
Contactez le guichet unique  
au 04 50 39 55 57  
ou guichetunique@gaillard.fr

QUAND S’INSCRIRE ? 

Avant chaque vacances scolaires pour 
le cycle suivant.

COMMENT S’INSCRIRE ? 

Un formulaire d’inscription est transmis 
à l’ensemble des parents (email et 
papier). Pour s’inscrire, il doit être 
rempli et envoyé par email au guichet 
unique :  guichetunique@gaillard.fr ou 
directement aux animateurs de l’accueil 
périscolaire du soir. 

À QUEL PRIX ? 

Le tarif est disponible sur l’Espace Citoyen 
Premium et dépend du quotient familial. Il 
correspond à 3 demi-heures périscolaires.

POUR QUI ? 

Tous les enfants de la petite section  
au CM2.

QUELS JOURS ? 

A vous de choisir, en fonction des 
plannings proposés.

A QUELLE HEURE ? 

De 16 h 30 à 18 h pour les élémentaires 
De 16 h 30 à 17 h 30 pour les 
maternelles Salève et Châtelet
De 16 h 15 à 17 h 15 pour les maternelles 
Bossonnets

OÙ ? 

Les Clubs Jeunes Talents ont lieu 
directement sur place, à l’école de votre 
enfant.
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8 MARS 2023 : JOURNÉE 
INTERNATIONALE DES 
DROITS DES FEMMES
Chaque année, le 8 mars marque la Journée internationale des droits des 
femmes, journée instituée par les Nations-Unies afin rappeler que l’égalité est 
une condition nécessaire pour des rapports humains sans discrimination sexiste 
ni violence. 

En janvier dernier, le Haut Conseil 
à l’Égalité entre les femmes et les 
hommes a rendu son rapport annuel. 
Ses conclusions sont claires : le sexisme 
ne recule pas en France. La prise de 
conscience des inégalités a progressé 
mais, dans les faits, les manifestations 
du sexisme demeurent de plus en plus 
violentes, en particulier chez les jeunes. 
Il est donc important de continuer à 
sensibiliser et à éduquer dès le plus 
jeune âge. Le Projet Educatif de Territoire 
de Gaillard 2022-2025 prévoit ainsi un 
axe opérationnel sur cette thématique. 
Dès cette année, les services Enfance et 
Jeunesse de Gaillard se sont mobilisés. 

Le service Enfance a organisé les activités 
du centre de loisirs le mercredi 8 mars 
2023 autour d’échanges et de lectures sur 
les femmes qui ont marqué le monde. 
Le service Jeunesse a organisé un temps 
d’échange entre les jeunes de l’espace 
jeunesse 11-17 ans et les retraités sur 
l’évolution de la place des femmes dans 
la société, aussi bien en France que dans 
d’autres pays. C’était là l’occasion pour 
tous et toutes de réfléchir et d’échanger 
sur l’égalité entre les femmes et les 
hommes, de faire le point sur ce qui a été 
fait et ce qui reste à faire pour améliorer 
les droits des femmes, l’égalité et la 
justice.

LE COIN  
DES PARENTS  
LES DATES DE LA FIN 
D’ANNÉE SCOLAIRE 

3 À 11 ANS  

CENTRE DE LOISIRS MUTUALISÉ 
(Gaillard-Etrembières) 
Ouverture été 2023 : du lundi 10 
juillet au vendredi 28 juillet 2023.
Inscriptions du jeudi 1er juin à 
20 h au vendredi 9 juin à 12 h, 
sur l’Espace Citoyen Premium 
uniquement.

RENTRÉE SCOLAIRE 2023-2024 :  
lundi 4 septembre 2023
Inscriptions périscolaire matin/
soir, restauration scolaire 
et centre de loisirs mercredi 
(Dossier unique à remplir 
obligatoirement sur votre Espace 
Citoyen Premium : du lundi 3 
avril au lundi 15 mai 2023. Sans 
ce dossier, il n’est pas possible 
d’inscrire votre enfant. 
- Inscriptions : du lundi 12 juin 
au vendredi 23 juin 2023
INFORMATION IMPORTANTE : Les 
inscriptions ne sont ouvertes 
qu’aux familles dont les dossiers 
ont été transmis de manière 
complète et dans les délais.
La mairie de Gaillard s’engage 
à proposer l’accueil le plus 
adapté possible aux enfants, 
aussi bien en termes de qualité 
pédagogique que de sécurité. Le 
nombre de places d’accueil est 
donc limité. Les places seront 
attribuées par ordre d’inscription. 

 Pour plus d’infos… 
En cas de questions ou de 
difficultés sur l’Espace Citoyen 
Premium, contactez le guichet 
unique au 04 50 39 55 57 ou 
guichetunique@gaillard.fr

11-17 ANS 

LE SERVICE JEUNESSE propose 
tout au long de l’année des 
accueils périscolaires libres pour 
l’aide aux devoirs notamment, 
ainsi que des activités sur 
inscription les mercredi, 
vendredi, samedi et vacances 
scolaires. 

 Pour plus d’infos… 
Pour tout renseignement sur 
les programmes d’activités et 
sur les modalités d’inscription, 
rendez-vous au Point 
Information Jeunesse au 159 
rue de Genève – 04 50 04 82 28 
ou servicejeunesse@gaillard.fr
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Le Conservatoire de Musique, 
nouveau service d’Annemasse 
Agglo depuis septembre 2021, a 
pour objectif de permettre au plus 
grand nombre d’avoir accès à la 
musique.

Au service de tous les habitants 
du territoire de l’agglomération 
annemassienne, le Conservatoire 
propose un apprentissage instrumental 
ou vocal avec de nombreuses 
esthétiques, spécialités et pratiques 
collectives.
C’est un lieu de vie, de rencontres pour 
s’épanouir, partager et prendre du 
plaisir à la pratique artistique.
Le tarif est en outre adapté 
aux habitants du territoire par 
l’intermédiaire du quotient familial. 
Avec ses sept sites d’enseignement 
(Annemasse, Bonne, Cranves-Sales, 
Gaillard, Machilly, Vétraz-Monthoux 
et Ville-la-Grand), le Conservatoire 
propose également une offre de 
proximité pour ses élèves.

Ce n’est pas tout ! Au-delà d’un 
établissement d’enseignement 
artistique, le Conservatoire a lancé 
cette année sa toute première saison 
culturelle avec une programmation 
riche et variée sous forme de 
masterclasses , de spectacles donnés 
par des artistes invités ou par les 
professeurs eux-mêmes, ainsi que d’un 
cycle de dix conférences de culture 
musicale, dont quatre en partenariat 
avec la Villa du Parc (centre d’art 
contemporain, Annemasse). Musiques 
rock, classique, contemporaine, 
spectacle musical, conférence, bal 
folk… chacun a ainsi pu évoluer au gré 
de ses envies.

      Pour plus d’infos… 
 conservatoire@annemasse-agglo.fr 
 04 50 87 99 93

Comment la ville de 
Gaillard favorise-t-elle  
l’accès à la lecture ?
Dans le cadre d’une convention signée 
avec la ville d’Ambilly, nous facilitons 
l’accès aux habitants à la Bibliothèque 
mutualisée Ambilly – Gaillard, un service 
de lecture public accessible à tous. Ce 
lieu se veut ouvert à la culture de façon 
globale et offre une programmation 
culturelle annuelle diversifiée. Vous 
y trouverez également la presse 
quotidienne, des livres à gros caractères, 
des livres audio, une borne d’écoute 
musicale et un jardin de lecture. 

QUESTION À
MAURICE SIMON 

ADJOINT DÉLÉGUÉ  
À LA CULTURE

LE CONSERVATOIRE  
A DÉJÀ PLUS D’1 AN !

LES SAVOIRS SE 
PARTAGENT DÈS LE MOIS 
D’OCTOBRE !

Dans le cadre du « Partage des savoirs », 
nous recevrons successivement Messieurs 
Georges Nivat, Arthur Hopfner et Abdulhay 
Sayed au cours du 4ème trimestre 2023. 
De merveilleuses opportunités pour 
mieux saisir LES NOUVEAUX ENJEUX DE LA 
GÉOPOLITIQUE INTERNATIONALE. 

GEORGES NIVAT nous éclairera sur 
la Russie et la littérature russo-
ukrainienne dont notamment le poète 
Vasyl Stus, mort au goulag en 1985, 
dont il traduit les œuvres.

ARTHUR HOPFNER nous parlera du 
rôle des militaires membres des 
forces spéciales dont il a été membre 
et qui assurent les missions les 
plus sensibles et à haut risque dans 
l’intérêt de la France. 

Domicilié dans notre commune, 
ABDULHAY SAYED, avocat d’origine 
syrienne, nous évoquera les modalités de 
défense des prisonniers syriens victimes 
de tortures dans ce pays en guerre.

Inscriptions pour 2023-2024 : 
du 19 juin au 7 juillet et du 
28 août au 6 septembre.

NOUVEAUTÉ  
Ouverture de la formation 
instrumentale « harpe »

LE CONSERVATOIRE,  
CE SONT :

• 7 sites d’enseignement
• Plus de 50 disciplines enseignées
• Plus de 70 professeurs
• Environ 1 000 élèves
•  Plus de 70 événements,  

dont 10 conférences

PORTES OUVERTES 
« HORS LES MURS » 

DU CONSERVATOIRE 
LE MERCREDI 21 JUIN 

Lieu à découvrir 
très prochainement !
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Vous débuterez la soirée avec le duo 
Noexus. Générosité, intelligence et 
spontanéité, telle pourrait être la devise 
de ce duo incroyable qui revisite avec 
brio les plus grands tubes des années 
80 à nos jours. Mélody, meneuse de 
revue au Royal Music-hall Palace et 
Gregory Morant, vainqueur du « Stars 
Tours », deux univers chaleureux qui 
donnent naissance à une osmose 
musicale surprenante. Ce duo, c’est une 
immersion acoustique puissante, mais 
aussi une présence scénique pleine 
d’énergie qui réveille nos corps. Puis, à 
la nuit tombée, vous découvrirez le tout 
nouveau spectacle de la compagnie 
Remue-Ménage : « BE HOP ! » Un show 
spectaculaire de 14 artistes. Explorer 
les étoiles, voyager sur la lune, rêver 
l’avenir, inventer un nouveau monde... 
l’humain aspire toujours à dépasser ses 
limites. Pour cette création débordante 
d’énergie, la compagnie est partie à la 
recherche des rêves et fantasmes de 
ceux qui voulaient franchir les frontières 
de l’imaginable à la conquête de la 

technologie. L’intelligence artificielle 
est passée de fiction à réalité et a 
chamboulé notre quotidien depuis les 
dernières décennies. Dans ce joyeux 
tourbillon, l’art, la danse, la musique, les 
arts plastiques se reflètent dans la pop 
culture et la culture urbaine… À l’issue du 
spectacle, le concert reprendra pour vous 
faire danser sur des rythmes endiablés.

Marché de l’art
SAMEDI 3 ET DIMANCHE 4 JUIN, venez 
rencontrer les artistes et admirer leurs 
œuvres sur le cours de la République. 
PronoïArt et la ville de Gaillard 
organisent la 9e édition du Marché de 
l’art en plein air. 

Pour ces deux jours, 30 artistes seront 
installés à côté de la mairie, dans cet 
espace arboré qui offre des allées 
ombragées en plein centre-ville. 

Tout au long du week-end, la compagnie 
Yack Stories proposera un spectacle en 
déambulation, créé spécialement pour 
vous ! Un moment suspendu dans le temps 
où l’art se fond à la nature. Danseurs et 
d’acrobates vont accompagner tout au long 
de la journée les artistes présents par leurs 
mises en scène douces et pleines de poésie. 

Un espace dédié permettra aux petits 
comme aux grands, de faire du dessin, de 
la peinture et plus encore : tout au long 
du week-end, un jeu de piste sera proposé 
pour faciliter les rencontres artistiques de 
façon ludique.

Comment faciliter  
l’accès aux spectacles 
pour les jeunes ?
Pour cette nouvelle saison culturelle 
et festive, nous avons veillé à 
adapter nos propositions dans la 
programmation et avons travaillé à 
la mise en place de deux dispositifs : 
le Pass’Culture et le Pass’Région. 
Grâce à eux, les jeunes peuvent, sous 
conditions, financer leurs places de 
spectacle. Vous trouverez plus d’infos 
sur les sites internet dédiés. 

QUESTION À
ODETTE MAITRE 

ADJOINTE AUX FÊTES POPULAIRES  
ET AUX MANIFESTATIONS

Si vous aimez rire, être émus ou 
surpris, vous allez adorer notre 
toute nouvelle saison culturelle, 
concoctée avec soin par Odette Maitre, 
Maurice Simon et les membres de la 
commission culture et fêtes ! 
Une programmation variée avec du 
théâtre, des concerts, des conférences, 
de la danse, de l’humour… Et bien 
entendu, de nombreuses personnalités 
que nous aurons le plaisir d’accueillir 
sur la scène de l’Espace Louis Simon : 
Amir, Booder, Arnaud Tsamère, André 
Manoukian, David Voinson, et bien 
d’autres !

Un concert offert par la ville
Pour fêter ensemble l’ouverture 
de cette nouvelle saison et vous 
présenter le programme complet, nous 
vous donnons rendez-vous le jeudi 
7 septembre 2023 à 20 h à l’Espace 

Louis Simon pour le concert « Version 
Française » du groupe vocal VOXSET ! 
Avec Version Française, spectacle 99,9% 
a capella, Voxset s’aventure dans des 
effets vocaux inexplorés et donne 
au public l’illusion de jouer avec de 
véritables instruments. De l’émotion et 
du rire, de la pêche et de la tendresse, 
de la puissance et de la subtilité. Des 
hommages aux légendes : Brel, Cabrel, 
Indochine, Mylène Farmer, Stromae, 
Piaf, Balavoine, Renaud. 

NOUVELLE  
SAISON CULTURELLE !

FESTIVITÉS  
DU 13 JUILLET  
UNE SOIRÉE FESTIVE, 
SURPRENANTE ET DANSANTE !
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C’est un club où l’on pratique la boxe anglaise et le kick-boxing. Le club de boxe 
anglaise compte 292 licenciés et est classé 5e club de France en nombre de licenciés. 
Le kick boxing compte 130 licenciés. En tout, ce sont 15 entraineurs qui s’occupent 
des différentes sections du club. 

La boxe anglaise est pratiquée sous toutes 
ses formes, boxe éducative (pour les 
enfants), boxe amateur, aéroboxe pour les 
dames et boxe professionnelle. Le club 
frontalier compte à ce jour 14 jeunes qui 
sont champions (nnes) de Haute-Savoie 
de BEA (boxe éducative assaut) et qui, à ce 
jour, poursuivent dans les championnats 
régionaux. En boxe amateur, de nombreux 
boxeurs représentent le club dans les 
compétitions régionales. Loan Mouthon 
et Stéphane Le Gourrierec sont les 2 
« locomotives » des amateurs. Le club 
est d’ailleurs en attente de réponse de sa 
fédération pour un passage en professionnel 
de Stéphane Le Gourrierec. 4 boxeurs 
professionnels (Henri Manga, Mike Diemunsch, 
Nestor Annabitarte et Lakhdar Ouzar) 
complètent les effectifs de la boxe anglaise. 

Pour le kick boxing, tous les jeunes participent 
aussi aux différents championnats régionaux 
et le fer de lance est le professionnel Youness 
Tayebi. La section kick boxing, c’est aussi le 
lady kick et le muay thaï. Pour conclure, AGFA 
est un lieu de mixité sociale ouvert à tous 
ceux qui veulent partager ces valeurs que sont 
respect, dignité et force.

Le Badminton Club de Gaillard a été créé le 24 août 1993. Il s’agit d’un club loisir dans 
lequel toute personne, quels que soient son niveau et son âge, est la bienvenue. Le 
but principal du club est de perfectionner la pratique du badminton dans un cadre 
associatif décontracté et dynamique.

Depuis de nombreuses années, la ville de 
Gaillard met à disposition le gymnase de 
l’Espace Louis Simon 3 soirées par semaine : 
le lundi de 20 h 15 à 22 h et les mardi et jeudi 
de 18 h 30 à 22 h. Nouveauté de cette saison : 
le jeudi de 18 h 30 à 20 h, le club accueille 
les enfants à partir de 7 ans ! Andreia, une 
adhérente du club et maman de deux enfants, 
fait découvrir le badminton aux petites têtes 
d’ange et leur transmet le goût du sport, le 

respect des autres et l’esprit d’équipe. Les 
soirées de badminton sont rythmées par des 
échauffements, des ateliers techniques et des 
matchs endiablés. Sans oublier les discussions 
à bâtons rompus par-dessus le filet entre deux 
sets et les éclats de rire à la suite d’un point 
marqué par un coup de raquette parfois peu 
académique. Le club compte actuellement 
une soixantaine de membres. Il se modernise 
grâce à la nouvelle équipe dirigeante en place 
depuis 2 ans. La preuve en est la préparation 
d’un nouveau logo et la création d’une page 
Instagram. Un apéritif de Noël ainsi qu’un pot 
de fin de saison, moments toujours joyeux et 
festifs, sont organisés chaque année !

   Pour plus d’infos… 
  N’hésitez pas à lui rendre visite 

directement au gymnase ou à écrire,  
par mail ou sur Facebook pour une séance 
d’essai gratuite. 

  bad.gaillard74@gmail.com
 Facebook : Badminton club Gaillard

Comment savoir  
quelles sont les 
activités sportives 
que je peux 
pratiquer dans  
la commune ?
Toutes les associations 
sportives de la commune sont 
répertoriées sur le site de la 
ville, www.gaillard.fr, rubrique : 
loisirs – sports – activités 
sportives. Vous pouvez aussi 
venir le 2 SEPTEMBRE à la 
JOURNÉE DES ASSOCIATIONS 
qui se tiendra à l’Espace Louis 
Simon. Vous pourrez discuter 
avec un responsable du club 
qui vous intéresse. A noter 
que toutes les associations de 
la commune seront présentes 
ce jour-là, qu’elles soient 
sportives, culturelles ou 
autres. Nous vous attendons 
nombreux à cette journée.

QUESTION À
ROGER PIGNY  

DÉLÉGUÉ  
AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES

ANNEMASSE GAILLARD 
FIGHT ACADÉMIE

BADMINTON CLUB

Le club a 30 ans cette année et 
à cette occasion, l’organisation 
d’un tournoi amical avec d’autres 
clubs locaux est en cours.
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* Seules les personnes ayant donné un accord de publication figurent dans ces listes.

 
NAISSANCES

2022 
2 novembre 2022
HAJDARI Kaon

5 novembre 2022
KHALFI LOPES Bahia, 
Amina, Myriam

5 novembre 2022
COUSELO GARRIDO 
Ismael

23 novembre 2022
SALL Assane

3 décembre 2022
VILLANOVA DALVIT Livia, 
Sofia

28 décembre 2022
DJALO Salimatu

2023 
20 janvier 2023
BERRAHI Sawsen

28 janvier 2023
CRATES Arizona

5 février 2023
BENDIB Ilyan

9 février 2023
BOËLS Cécile, 
Madeleine, Marie

1er avril 2023
FENECH Abdel-Rahmen 

 
MARIAGES

2022 
10 décembre 2022
MARTIN Romain & 
SANTOS NASCIMENTO 
Estefânia

2023 
28 janvier 2023
KALI Yannis  
& KACIMI Amira

8 avril 2023 
CABELLO VACA  
Gabriel-Gustavo & 
CASTILLO PENA Estefani

 
DÉCÈS

2022 
7 août 2022
DUGUÉ Félix,  
Régis, Laurent

6 octobre 2022
LUZOLANU Rodrigue

30 octobre 2022
DUART Gilbert

1 novembre 2022
DENTAND Paul, Louis

3 novembre 2022
MARCHAND  
Jean-Marie, Cyrille

8 novembre 2022
LAYAT Jean-Jacques, 
Louis

9 novembre 2022
BARROS DA SILVA  
Paulo Jorge

13 novembre 2022
COCHAUD Michel, 
Anthelme

19 novembre 2022
SAYOUD Messaoud

20 novembre 2022
LAMOUCHI Salah

24 novembre 2022
DE CHIARA épouse 
ZANALDA Colette, 
Pascaline, Madeleine

27 novembre 2022
MEMETI  
épouse SHABANI Kadire

29 novembre 2022
JUGET veuve MARCHAND 
Yvette, Fernande

30 novembre 2022
EGGER veuve  
LAGARDE Anna

3 décembre 2022
LEMAITRE Jean,  
François, Maurice

6 décembre 2022
LAMERAT Jeannine, Paule

13 décembre 2022
LIMMOIS Julien,  
Jean-Claude

14 décembre 2022
HUISSOUD veuve 
MAGNEA André, Marie

14 décembre 2022
AZZOUZ Mokhtar

14 décembre 2022
FEDORENKO veuve 
KURAKOV Zoya

15 décembre 2022
MOLIN veuve  
BASTIAN Gisèle

26 décembre 2022
CRESPIN Marc, Luc

29 décembre 2022
BOBB Michel, Alfred

2023 
3 janvier 2023
BOUDEMAGH Hocine

4 janvier 2023
KOUSSAIER  
Mohamed-Larbi

4 janvier 2023
GAYDON Sofian, Adrien
6 janvier 2023
JACQUIER Jeannine, 
Eliane

7 janvier 2023
DIOT Bernard, Gustave

9 janvier 2023
GRANJEAN Yohan 
Maurice

14 janvier 2023
DÜBY Lucie Yvonne, Odette

16 janvier 2023
BOUTILLIER veuve BACH  
Andrée, France

16 janvier 2023
SOCQUET veuve DUSSUD 
Yolande, Marie

18 janvier 2023
LEFEBVRE Marcel, 
Bernard

21 janvier 2023
VÉLOT épouse BRÉHAT  
Alice, Louise, Félicie

22 janvier 2023
BERZINGER Marcel, 
Georges

29 janvier 2023
KOWALSKI veuve 
OCCHINI Aline

1 février 2023
MERMIER veuve 
GREVILLET Claire, Mireille

10 février 2023
BOUDET Claude, 
Alphonse, Joseph

12 février 2023
CHATTON Jean-Claude, Paul

25 février 2023
GILLARD Roland, Jérôme 

26 février 2023
GUÉRIN veuve  
CARTIER Josette

5 mars 2023
CAUVEL Paul, Louis, 
Martial

7 mars 2023
FASSETTA veuve  
LACRAZ Mireille, Yvette

9 mars 2023
HUDRY veuve 
ARNAUDON Odette, 
Francia

14 mars 2023
AKROUH Mohammed

14 mars 2023
LAVIGNE Paule, Nicole, 
Léa, Etoile

30 mars 2023
RABRET Jean-Luc, 
Thomas

7 avril 2023
MICHON veuve MERMAZ 
Jeanine, Marie, Josephe

8 avril 2023
SEKHOUN Souhad

9 avril 2023
MASSONNAT veuve 
DELEAND Yvonne, 
Germaine

9 avril 2023
COSTA Basilio

12 avril 2023
MILLIET veuve BAYLE 
Berthe, Louise
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JUIN
SAMEDI 3/06 ET DIMANCHE 4/06
01 MARCHÉ DE L’ART

Cours de la République 

MARDI 6/06 – 20H
02 CONFÉRENCE :  

FRANÇOIS RIVASSEAU
Espace Louis Simon

SAMEDI 10/06
CONCERT DE PRINTEMPS 
Espace Louis Simon
Org : Orchestre de Gaillard

SAMEDI 17/06 
THÉÂTRE 
Espace Louis Simon
Org : Théâtre du Foron

JUIL.
MERCREDI 5/07 DÈS 17H
LES ESTIVALES  
ANIMATIONS ET SPECTACLE
Au centre de loisirs

JEUDI 13/07 DÈS 19H30
03 FÊTE NATIONALE  

BAL ET GRAND SPECTACLE : BE HOP !
Boulodrome

MERCREDI 19/07 DÈS 17H
LES ESTIVALES  
ANIMATIONS ET SPECTACLE
Au quartier du Châlet

SEPT.
SAMEDI 2/09 – 13 H 30 À 18 H
FORUM DES ASSOCIATIONS
Espace Louis Simon

JEUDI 7/09 – 20 H
04 CONCERT : VOXSET

Espace Louis Simon

JEUDI 14/09
CONCERT : ANDRINA BOLLINGER 
FESTIVAL DE LA BÂTIE
Pavillon Stéphane Hessel.

DIMANCHE 17/09 – 17 H
05 CONCERT : DUOPIA

Pavillon Stéphane Hessel

JEUDI 28/09 – 20 H
06 THÉÂTRE : POUR LE MEILLEUR ET 

POUR LE PIRE
Espace Louis Simon

VENDREDI 29 ET SAMEDI 30/09
FESTIVAL « LA CAUSE DES FEMMES » 
Espace Louis Simon
Org : La cause des femmes 

11

06

13

05

04

01
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OCT.
MARDI 3/10 – 20H
07 CONFÉRENCE : GEORGES NIVAT

Espace Louis Simon

JEUDI 12/10 – 20H
08 THÉÂTRE : D’ARTGANAN HORS-LA-LOI 

Espace Louis Simon

SAMEDI 14/10
FÊTE DE LA COURGE- PL. IRÈNE GUBIER
Org : Comité des fêtes 

DIMANCHE 15/10 – 17H
CONCERT : BÉNÉDICTE RAMET
Pavillon Stéphane Hessel

MERCREDI 18/10
SPECTACLE : LE PETIT PRINCE SLAM
Org : Réseaux des Bibliothèques Intermède

SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29/10 
SALON DU LIVRE
Espace Louis Simon

DIMANCHE 29/10 – 17H30
CONCERT - ÉGLISE
Org : Chœur et Orgue 

NOV.
DIMANCHE 5/11 – 17H
09 CONCERT :  

CHŒUR DES PAYS DU MONT BLANC
Espace Louis Simon

MARDI 7/11 – 20H
10 CONFÉRENCE : ARTHUR HOPFNER

Espace Louis Simon

SAMEDI 18/11
LOTO - ESPACE LOUIS SIMON
Org : Comité des fêtes 

VENDREDI 24/11 – 20H
11 DANSE : SILENCE ON TOURNE

Espace Louis Simon

DÉC.
MARDI 5/12 – 20H
12 CONFÉRENCE : ABDULHAY SAYED

Espace Louis Simon

VENDREDI 8/12 - DÈS 16H30
13 ILLUMINATIONS ET CROSS DE NOËL

Parvis de la Maire

SAMEDI 9/12
CONCERT DE NOËL  - ESPACE LOUIS SIMON
Org : Orchestre de Gaillard

DIMANCHE 17/12 – 17H30
CONCERT - ÉGLISE
Org : Chœur et orgue 

JAN. 2024
SAMEDI 6/01 2024 – 11H
VŒUX À LA POPULATION
Espace Louis Simon
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* PROGRAMME SUSCEPTIBLE D'ÊTRE MODIFIÉ



TRIBUNE POLITIQUE
GROUPE TRANSVERSAL

“Mieux vaut allumer une petite lumière 
que de maudire l’obscurité.” 

CONFUCIUS

MAIRIE DE GAILLARD - BP 36 - 74240 Gaillard - mairie@gaillard.fr - Tél. 04 50 39 76 30 - www.gaillard.fr 
Directeur de la publication : Antoine Blouin, Maire  
Responsable de rédaction : Béatrice Lombard - Photos : Ville de Gaillard, Fotolia, Freepik, Istock, DR 
Graphisme et mise en page : Kalistene 74960  
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CONCERT / ESPACE LOUIS SIMON

VERSION FRANÇAISE 
VOXSET 
JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023 À 20H

Spectacle
offert par  

la ville pour 
fêter l'ouverture 

de la saison 
culturelle



MAIRIE DE GAILLARD

Cours de la République
BP 36 - 74240 Gaillard
04 50 39 76 30 


